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PRÉAMBULE 
 

La présente demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation d’un 
parking au sommet de l’avenue de l’Ermitage à Thonon-les-Bains a pour 
objectif de présenter et d’étudier le contexte environnemental du projet. 

 

Le présent document met à disposition des services de la DREAL Auvergne 
Rhône-Alpes les annexes obligatoires mentionnées dans le CERFA ainsi que 
les éléments complémentaires permettant une meilleure appréhension des 
enjeux associés au projet. L’ensemble de ces pièces annexes constitue le 
present document. 

Ainsi, le présent document se compose de 6 annexes obligatoires: 

Annexe 1 : Informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire (formulaire CERFA n°14734). 

Annexe 2 : plan de situation du projet, 

Annexe 3 : reportage photographique du site, 

Annexe 4 : présentation du projet 

Annexe 5 : présentation des abords du site, 

Annexe 6 : localisation du site vis-à-vis des sites NATURA 2000 

 

Deux annexes complémentaires permettent une meilleure compréhesion du 
projet : 

Annexe 7 : étude géotechnique 

Annexe 8 : definition de l’assainissement pluvial 
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Fond de plan : source geoportail.fr 

Localisation du projet du parking de l’Ermitage à Thonon-les-Bains 
Echelle 1/25000ème  
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Echelle 1/2500ème

Prairie fauchée 

Espace agricole – prairie pâturée 

Délaissé du contournement 

Espace urbanisation dense 

Espace urbanisation pavillonnaire 

Zone boisée feuillus 

Zone arbustive – réaménagement contournement 

Contournement de Thonon-les-Bains 

PLAN DES ABORDS DU PROJET



 

 

 
 

 
 

 Pâturage mésophile  

 plantations arbustives  

 Prairies mésophiles  

 Voiles des cours d'eau 

 secteur artificialisé (route/enrochements) 
 

L’emprise la plus importante en termes de consommation d’espace concerne des prairies de fauche-pâture. 
Ces milieux semi naturels disparaitront au profit de surfaces artificialisées ce qui constitue en soi une perte 
écologique. Néanmoins d’un point de vue réglementaire et patrimonial cet habitat ne concentre pas d’enjeu 
particulier. En effet, il ne relève pas de la directive Habitats, et n’est pas considéré comme rare. 
Seule la formation « voile de cours » d’eau présente un intérêt modéré. 
 
 
 
 

CARTOGRAPHIE DES HABITATS 
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Localisation des zones NATURA 2000 les plus proches du secteur à aménager 
Echelle : 1/50000ème  
 
 
  

2.6 km 

2.1 km 

Directive Habitats 
Identifiant : FR8202009 
Nom : Lac Léman 
 

Directive Habitats 
Identifiant : FR8201722 
Nom : Zonde humide du Bas Chablais 
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Rapport d’étude géotechnique de conception G2 – phase AVP pour le projet 
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EP 
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1 Généralités 

1.1 Introduction 

Mission géotechnique G2 – phase AVP pour le projet de parking et analyse de l’ouvrage de gestion des eaux 

pluviales. 

Projet porté par le service bâtiments de la ville de Thonon. 

Situation : Commune de THONON LES BAINS – Secteur Ermitage 

 

 
Localisation du site sur carte IGN Géoportail. 

Nature mission et éléments reçus 

Mission réalisée Selon norme NF P 94-500. 

Nature Mission terrain : Exécution de sondages, essais et mesures géotechniques. 

Mission G2 - AVP : Etude géotechnique préalable de conception – Phase AVP. 

Plans Plan masse, profils 1 à 6. 

 

Mission de terrain 

Pelle mécanique 13 sondages de 0.0 à 4.0 m de profondeur. 

Tests d’infiltration 5 tests d’infiltration : 

- Sur sondage S1entre 3.5 et 4.0 m de profondeur. 
- Sur sondage S5 de 3.0 à 3.5 m de profondeur. 
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- Sur sondage S6 de 3.0 à 3.6 m de profondeur. 
- Sur sondage S9 de 3.0 à 3.8 m de profondeur. 
- Sur sondage S10 de 3.1 à 3.5 m de profondeur. 

Battage pénétrométriques Pas nécessaire. 

Analyse laboratoire 

 

Sondage S8 : Analyse granulométrique sur prélèvement à 2.0 m de profondeur. 

Sondage S8 : Essai Proctor sur prélèvement à 2.0 m de profondeur. 

Sondage S9.1 : Analyse granulométrique sur prélèvement à 2.3 m de profondeur. 

Sondage S9.2 : Analyse granulométrique sur prélèvement à 3.6 m de profondeur. 

Sondage S10 : Analyse granulométrique sur prélèvement à 2.0 m de profondeur. 

Sondage S10 : Essai Proctor sur prélèvement à 2.0 m de profondeur. 

Sondage S12 : Analyse granulométrique sur prélèvement à 2.0 m de profondeur. 

Sondage S12 : Essai Proctor sur prélèvement à 2.0 m de profondeur. 

Tube piézométrique Relevés des niveaux d’eau selon constatations sur les sondages à la pelle 
mécanique. 

Relevé niveaux S1 : 479.50 ; S2 : 479.00, S3 : 482.80, S4 : 480.10, S5 : 481.80, S6 : 478.50, S7 : 
479.80, S8 : 478.00, S9 : 482.90, S10 : 481.70, S11 : 478.00, S12 : 482.20, S13 : 
477.50. 

 

1.2 Caractéristiques du projet 

Description 

Nature du projet 
Le projet se situe au lieudit « Les Grottes des Fours » entre l’accès au contournement et 
des immeubles assez récents. Le secteur concerné a été remblayé pour partie. Absence 
de documentation sur cet ancien remblai. 

Aménagements réalisés sur la parcelle : le secteur formait initialement une profonde 
cuvette qui a a été remblayée tout en lui conservant un bas fond afin d’évacuer les eaux 
pluviales vers une zone humide à l’est, en contrebas. 

Une sortie de tuyau de diamètre 1000 déverse des eaux pluviales dans cette cuvette. A 
l’est, le pied de la cuvette aboutit sur un talus boisé qui mène à une zone humide en 
contrebas. Cette pente a été consolidée par un enrochement maçonné au niveau des 
écoulements afin de protéger le sol en période de pluie. 

Sur ces aménagements anciens, le projet consiste à réaliser un parking en matériaux 
granulaires, de chaque côté d’une voie de circulation qui forme une boucle. Au centre de 
cette boucle très étirée, un drainage est prévu. Ce drainage permet de traiter les eaux de 
parking et les eaux issues de la conduite en diam 1000. 

Le projet se fait de déblais et en remblais. Se reporter aux coupes de profil. 

Le projet nécessite des aménagements spécifiques : dès le profil 3 et jusqu’au à l’est du 
profil 6, un enrochement est prévu entre les accès et sorties du contournement et le projet 
de parking, de hauteur variable, pouvant atteindre 3.5 m. 

Un second mur en enrochement est prévu : il débute une dizaine de mètres à l’est du profil 
4 et va jusqu’en limite de parcelle à l’est. La hauteur est variable et peut atteindre 5.5 m. 

Un drainage est prévu à l’intérieur de la boucle. : il part du profil 1 au profil 6. Sa largeur 
est de 5.0 m, la hauteur moyenne est d’environ 6.0 m. 
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La réalisation de la voirie est prévue sur la base suivante depuis le sol support : 

- Couche de fondation GNT 80/250 – Epaisseur variable. 
- Couche de base GNT 0/50 – Epaisseur 35 cm. 
- Couche de liaison : GNT 0/31.5 épaisseur 5 cm. 
- Couche de roulement BB 0/10 ou GNT épaisseur 6 cm. 

Cotes Profil               Cotes du terrain actuel             Cotes du projet fini (hors murs soutènement 

P1                    478.1 – 481.5                            480.7 - 481.5 

P2                    478.0 – 482.2                            481.4 – 482.4 

P3                    477.6 – 483.0                            480.0 – 481.0 

P4                    478.0 – 483.5                            479.1 – 480.2 

P5                    475.2 – 484.0                            478.8 – 479.4 

P6                    474.0 – 483.3                            479.7 – 480.2 

Niveau de calage Voir ci-dessus : 

Aménagements 

périphériques 

Cheminements ; mats d’éclairage ; drainage ; enrochements ; espaces verts. 

Gestion des eaux Rétention avec infiltration pour partie et avec débit fuite à débit limité pour partie. 

Distances aux 

limites 

parcellaires 

Des espaces verts forment une bande à l’ouest vis-à-vis des résidences. Ailleurs, des murs 
en enrochement marquent la limite entre le projet et l’existant (voies des accès et sorties 
au contournement) ou entre le projet et des zones boisées inaccessibles.  

Avoisinants A l’ouest : Résidence l’Intemporel. 
Au NO : pré (parcelles n° 370 et 425). 
Au nord : zone boisée dense puis zone boisée inaccessible. 
Au NE : Zone boisée. 
A l’est et au SE : sortie du contournement. 
Au sud : accès / sortie du contournement. 

Zone d’Influence 

Géotechnique  

Volume du terrain au sein duquel il y a interaction entre l’ouvrage ou l’aménagement du terrain et 
l’environnement (sols et ouvrages avoisinants). 

La Z.I.G. pourra concerner les voiries actuelles ; le projet accroit les risques d’instabilité au 
Nord. 
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1.3 Description du site 

Contexte géographique 

Localisation Avenue de l’Ermitage, lieudit « Crotte des Fours », THONON LES BAINS (74). 

 

Vue aérienne du secteur étudié. 
 

La zone d’étude est localisée sur le secteur formant une cuvette, en partie créé par les remblais 

anciens, jusqu’en limite de l’aire boisée. 

Références 
cadastrales  

Feuille 1 - Section AN - parcelle n°404 & 409. 

Etat 
existant 

Occupation du sol : couverture en prairie. 

 

 

Données risques : 

Risques naturels 

 P.P.R approuvé le 27 décembre 2007. 

Carte des 
aléas 
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Secteur classé en zone blanche – Absence de risques ou risques non identifiés.  

Site internet consultable : http://www.haute-savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/ 

Retrait 
gonflement 
des argiles 

Zone d’aléa faible pour partie ; zone d’aléa nul pour partie d’après cartographie GÉORISQUES. 

 

« Les zones où l’aléa est qualifié de faible, la survenance de sinistres est possible en cas de 
sécheresse importante, mais ces désordres ne toucheront qu’une faible proportion des 
bâtiments (en priorité ceux qui présentent des défauts de construction ou un contexte local 
défavorable, avec par exemple des arbres proches ou une hétérogénéité du sous-sol). » 

Site internet consultable : http://www.georisques.gouv.fr 

Remontée de 
nappe 

Matériaux remblayés siège de petites circulations d’eau et de nappes perchées. 

Autres aléas 
identifiés 

Nombreux remblais. 

http://www.haute-savoie.equipement-agriculture.gouv.fr/
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2 Les données du sol 

2.1 Contexte géomorphologique 

Contexte géomorphologique 

Topographie. La parcelle a été remblayée en partie. Il subsiste une dépression centrale qui forme une petite 

combe orientée SO – NE jusqu’à un talus qui mène en contrebas vers une zone boisée. Cette 

petite dépression reçoit les eaux issues d’un gros collecteur de 1000. L’eau s’écoule jusqu’au 

talus. Pour éviter le ravinement en période de crue, le fond de la combe est bétonné. 

Cotes ~ 475 m NGF ± 10 m. Terrain avec creux et talus. 

Géologie 
Carte du 
BRGM 
1/50 000ème 

Feuille n°629  
de DOUVAINE 

 

La parcelle étudiée se situe sur une des terrasses inférieures de Thonon, formée par les 

dépôts de la Dranse dans un lac déterminé par le versant de la vallée et le glacier du Rhône 

en régression. 

Géologiquement, la parcelle se situe dans les dépôts fluvio – glaciaire dit « des Terrasses de 
Thonon » formées par les dépôts de la Dranse dans un lac déterminé par le versant de la 
vallée et le glacier du Rhône en régression. Il s’agit d’alluvions fluviatiles de la Dranse de 
type deltaïque. Les matériaux typiques de ces terrasses sont des galets gravelo-sableux, 
avec quelques passées sablo-argileuses possibles. Ils sont généralement recouverts par des 
dépôts limoneux d’origine colluvionnaires, avec quelquefois des remplissages plus profonds 
liés au comblement des dépressions formées par la fusion de blocs de glace morte sédimentée 
dans les graviers.  

Hydrogéologie Possibilité de circulations d’eau localisées à faible profondeur à l’interface entre différentes 

couches de remblais ou sur des lentilles sablonno-argileuses au sein de ces remblais. 

Hydrologie Absence de cours d’eau proche. 
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2.2 Géologie du site 

Remarque : les % sont basés sur la représentation visuelle des différents constituants d’un sol. Ils n’ont pas pour vocation de décrire un sol 

selon une analyse granulométrique rigoureuse. 

C : cailloux, G : graviers, S : sable, L : limon, A : argile. 

SONDAGE A LA PELLE MECANIQUE : S1 
Date de réalisation   
Implantation Réalisé sur le profil P2, à 16.0 m à l’Est de l’angle SE de la parcelle de la résidence l’Intemporel, dans le 

prolongement de sa limite Sud. Cote du terrain : 479.50. 

Identification du sondage S1 

Profondeur  Niveau              Épaisseur Description 

0.0 
 

 479.5 
10 cm 

Terre végétale caillouteuse. Nombreuses petites racines. 

0.1  479.4 
 
 
 
 
 

140 à 180 cm 

Cailloux, graviers et sable + fines limono-terreuses. 
Poursuite de fines racines jusqu’en pied de couche.  
Cailloux calcaires roulés. Taille cailloux : 2 – 15 cm. 
Part C : 40%, part G : 25%, part S : 15%, parts L + T : 20%. 
Couleur marron-clair. Présence de quelques gravats et morceaux de plastique jusqu’en pied. 
Nombreuses arrivées d’eau à 1.8 m de profondeur. 

1.5 à 1.9 
 
 
 
 
 
 
 
4.0 

 478.0 à 477.6 
 
 
 
 
 
 
 
                250 à 210 cm 

Sable fin gravelo-caillouteux beige. 
Sol sec, pulvérulent à la creuse en partie supérieure. Devient très humide et cohésif en profondeur. 
Cailloux calcaires roulés. Taille cailloux : 2 – 5 cm principalement. 
Présence de poches argileuses grises surtout en pied de sondage. 
Part C : 20%, part G : 15%, part S : 5%, part A : 10%. 

Photos du sondage S1 

  

 

 

SONDAGE A LA PELLE MECANIQUE : S1 bis 
Date de réalisation   
Implantation Réalisé à 5.0 m au nord du sondage S1. Cote du terrain : 479.50. 

Identification du sondage S1 bis 

Profondeur  Niveau              Épaisseur Description 

0.0 
 
 

 479.5 
 

20 cm 

Terre végétale caillouteuse. 
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0.2 
 
 
 
 
 
 

1.6 

 479.3 
 
 
 
 
 
 

478.1                 140 cm 

Cailloux, graviers et sable + fines limono-terreuses. 
Poursuite de fines racines jusqu’en pied de couche.  
Cailloux calcaires roulés. Taille cailloux : 2 – 15 cm. 
Part C : 40%, part G : 25%, part S : 15%, parts L + T : 20%. 
Couleur marron-clair. Présence de quelques gravats et morceaux de plastique jusqu’en pied. 

Photos du sondage S1 bis 

  
 

SONDAGE A LA PELLE MECANIQUE : S2 
Date de réalisation   
Implantation Réalisé sur profil P4, à 23.0 m au NO de la clôture en bordure de route. Cote du terrain : 479.00. 

Identification du sondage S2 

Profondeur  Niveau              Épaisseur Description 

0.0  479.0 
10 cm 

Terre végétale caillouteuse. 

0.1  478.9 
 
 
 
 
 
 

130 cm 

Argile limoneuse beige à passées grises. 
Nombreux gravats (enrobé, béton, câbles). 
Taille cailloux : 2 – 10 cm. 
Teneur hydrique normale à légèrement humide. 
Parts C + G : 35%, parts A + L : 65%. 

1.4 
 
 

 
 
 
 
 
 

3.5 

 477.6 
 
 
 
 
 
 
 
 

475.5                 210 cm 

Argile caillouteuse grise à passées beiges. 
Nombreux gravats (enrobé, béton, bois de 10 cm de diamètre). 
Cailloux calcaires roulés. Taille cailloux : 2 – 20 cm. 
Parts C + G : 40%, part A : 60%. 
Matrice argileuse humide et plastique. 



Thonon_Parking Relais Ermitage 

Etude géotechnique d’avant-projet 

   

  Page 11 sur 48 

Photos du sondage S2 

  

SONDAGE A LA PELLE MECANIQUE : S3 
Date de réalisation   
Implantation Réalisé sur profil P5, à 12.0 m au nord de la clôture sur route. Cote du terrain : 482.80. 

Identification du sondage S3 

Profondeur  Niveau              Épaisseur Description 

0.0  482.8 
10 cm 

Terre végétale caillouteuse. 

0.1  482.7 
 
 
 
 
 

100 cm 

Remblai limono-caillouto-graveleux marron. 
Sol peu cohésif. Devient humide en pied. 
Venue d’eau à 1.0 m de profondeur. 
Cailloux calcaires roulés. Taille cailloux : 2 – 10 cm principalement. 
Parts C + G : 55%, part L : 45%. 

1.1  481.7 
 
 
 
 
 
 
 
 

180 cm 

Remblai caillouto-graveleux à matrice argileuse brune-grise-blanchâtre. 
Nombreux morceaux d’enrobé + plastiques. 
Présence des passées cohésives et de poches pulvérulentes en alternance. 
Cailloux calcaires roulés surtout. Taille cailloux : 2 – 15 cm. 
Part C : 35%, part G : 25%, part A : 40%. 

2.9 
 
 

3.3 

 479.9 
 
 
 

478.4                 40 cm 

Sable fin gravelo-caillouteux beige. 
Teneur hydrique normale (pulvérulent) à légèrement humide au niveau de passées cohésives 
faiblement argileuses. Taille cailloux : 2 – 10 cm. 
Part C : 15%, part G : 15%, part S : 55%, part A : 15%. 

Photos du sondage S3 
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SONDAGE A LA PELLE MECANIQUE : S4 
Date de réalisation  Lundi 7 décembre 2020 
Implantation Réalisé sur profil P1 contre la clôture côté point bas sur secteur de la noue projetée. 

Cote du terrain : 480.10. 

Identification du sondage S4 

Profondeur  Niveau              Epaisseur Description 

0.0  480.1 
10 cm 

Terre végétale. 
Nombreuses fines racines. 

0.1  480.0 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

210 cm 

Remblai caillouto-graveleux avec des fines limono-sableuses ou argileuses. 
Mauvaise cohésion : absence de tenue des parois du sondage. 
Morceaux de gravats. 
Présence de blocs métriques. 
Taille cailloux : 2 – 20 cm surtout. 
Part C : 30%, part G : 25%, part S : 10%, parts A + L : 35%. 

2.2 
 
 
3.5 

 477.9 
 
 
 
 
 
 

476.6                 130 cm 

Sable fin beige, gravelo-caillouteux. 
Nombreuses passées argileuses cohésives. 
Taille cailloux : 2 – 10 cm principalement. 
Part C : 20%, part G : 10%, part S : 50%, part A : 20%. 

Photos du sondage S4 

  
 

SONDAGE A LA PELLE MECANIQUE : S5 
Date de réalisation  Lundi 7 décembre 2020 
Implantation Réalisé sur secteur profil P3 secteur stationnements côté contournement. 

Cote du terrain : 481.80. 

Identification du sondage S5 

Profondeur  Niveau              Epaisseur Description 

0.0  481.8 
10 cm 

Terre végétale. 

0.1  481.7 
 
 
 
 

60 cm 

Remblai caillouto-graveleux avec des fines limoneuses marrons. 
Taille cailloux : 2 – 5 cm surtout. 
Parts C + G : 70%, part L : 30%. 

0.7  481.1 
 
 
 
 

60 cm 

Remblai caillouto-graveleux avec des fines limoneuses grises. 
Taille cailloux : 2 – 5 cm. 
Parts C + G : 80%, part L : 20%. 



Thonon_Parking Relais Ermitage 

Etude géotechnique d’avant-projet 

   

  Page 13 sur 48 

1.3  480.5 
 
 
 
 
 

100 cm 

Remblai caillouto-graveleux avec des fines limoneuses. 
Taille cailloux : 2 – 5 cm surtout. 
Parts C + G : 65%, part L : 35%. 

2.3 
 
 
 
 
 
3.5 

 479.5 
 
 
 
 
 
 

478.3                 120 cm 

Gravier caillouto-sableux gris. Sol humide en profondeur. 
Cailloux calcaires roulés. 
Taille cailloux : 2 – 5 cm surtout. 
Part C : 45%, part G : 30%, part S : 25%. 

Photos du sondage S5 

  

 

SONDAGE A LA PELLE MECANIQUE : S6 
Date de réalisation  Lundi 7 décembre 2020 
Implantation Réalisé sur profil P3 secteur stationnements côté bâtiments. 

Cote du terrain : 478.50. 

Identification du sondage S6 

Profondeur  Niveau              Epaisseur Description 

0.0 
 

 478.5 
 

20 cm 

Terre limono-caillouteuse. 

0.2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.6 

 478.3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
474.9                 340 cm 

Grave caillouto-gravelo-sableuse grasses. Couleur : beige. 
Taille cailloux : 2 – 15 cm surtout. 
Le diamètre des galets est légèrement plus gros en profondeur. 
Part C : 55%, part G : 30%, part S : 10%, fines < 5%. 
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Photos du sondage S6 

  

 

SONDAGE A LA PELLE MECANIQUE : S7 
Date de réalisation  Lundi 7 décembre 2020 
Implantation Réalisé sur profil P4 secteur stationnements côté NO. 

Cote du terrain : 479.80. 

Identification du sondage S7 

Profondeur  Niveau              Epaisseur Description 

0.0 
 
 

 479.8 
 

20 cm 

Terre végétale. 

0.2  479.6 
 
 

50 cm 

Cailloux et graviers avec matrice terro-limoneuse. 

0.7  479.1 
 
 

70 cm 

Limon caillouteux marron-ocre. 
Part L : 60%. 

1.4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3.8 

 478.4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
476.0                 240 cm 

Sable gravelo-caillouteux propre. 
Taille cailloux : 2 – 10 cm. 
Cailloux calcaires roulés. 
Part C : 15%, part G : 10%, part S : 75%. 

Photos du sondage S7 
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SONDAGE A LA PELLE MECANIQUE : S8 
Date de réalisation  Lundi 7 décembre 2020 
Implantation Réalisé sur profil P4, en bordure Est du creux actuel. 

Cote du terrain : 478.00. 

Identification du sondage S8 

Profondeur  Niveau              Epaisseur Description 

0.0 
 
 

 478.0 
 
 
 
 
 
 

150 cm 

Remblai argilo-caillouteux beige avec gravats. 

1.5  476.5 
 
 
 
 
 
 
 

160 cm 

Argile sablo-caillouteuse grise humide et plastique. 
Sol saturé. 
Nombreuses inclusions végétales. 
Parts C + G : 50%, part S : 30%, part A : 20%. 

3.1 
 
3.3 

 474.9 
 
474.7                   20 cm 

Grave caillouto-graveleuse grasse. 

Photos du sondage S8 

  

 

SONDAGE A LA PELLE MECANIQUE : S9 
Date de réalisation  Lundi 7 décembre 2020 
Implantation Réalisé sur profil P4 secteur stationnement côté amont. 

Cote du terrain : 482.90. 

Identification du sondage S9 

Profondeur  Niveau              Epaisseur Description 

0.0 
 

 482.9 
10 cm 

Terre végétale. 

0.1  482.8 
 
 
 
 
 
 

110 cm 

Cailloux, graviers + matrice limoneuse. 

1.2  481.7 
 
 

60 cm 

Cailloux, graviers + matrice argileuse grise avec dépôts de source blanchâtre. 
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1.8  481.1 
 
 
 
 

100 cm 

Argile caillouteuse beige. 

2.8  480.1 
 

30 cm 

Sable fin argileux. 

3.1 
 
 
 
 
3.8 

 479.8 
 
 
 
 
479.1                   70 cm 

Grave caillouto-gravelo-sableuse grasse. 
Sol humide. 
Taille cailloux : 2 – 20 cm. 

Photos du sondage S9 

  

 

SONDAGE A LA PELLE MECANIQUE : S10 
Date de réalisation  Lundi 7 décembre 2020 
Implantation Réalisé sur profil P5, secteur drain central. 

Cote du terrain : 481.70. 

Identification du sondage S10 

Profondeur  Niveau              Epaisseur Description 

0.0 
 

 481.7 
10 cm 

 

0.1  481.6 
 
 
 
 
 
 
 

150 cm 

Remblai caillouto-limoneux. 

1.6  480.1 
 
 
 
 
 
 
 

150 cm 

Remblai argilo-caillouteux gris. 
Matrice fine, compacte. Légèrement humide. 
Part C : 50%, part G : 20%, part A : 30%. 

3.1 
 
 
3.5 

 478.6 
 
 
478.2                   40 cm 

Graviers caillouto-sablonneux. 
Cailloux calcaires roulés. 
Taille C : 2 – 10 cm. 
Part C : 40%, part G : 35% , part S : 25%. 
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Photos du sondage S10 

  

 

SONDAGE A LA PELLE MECANIQUE : S11 
Date de réalisation  Lundi 7 décembre 2020 
Implantation Réalisé sur profil P5 côté aval. 

Cote du terrain : 478.00. 

Identification du sondage S11 

Profondeur  Niveau              Epaisseur Description 

0.0 
 
 

 478.0 
 
 
 
 
 

110 cm 

Argile limoneuse à cailloux et graviers. 
Couleur beige à passées grises. 
Se fragmente en gros dés à la creuse. 
Matrice fine compacte. 
Venue d’eau à 1.10 m de profondeur. 

1.1  476.9 
 
 
 
 
 
 

130 cm 

Argile faiblement sableuse grise à blocs et cailloux. 
Très nombreux éléments végétaux. 

2.4 
 
 
 
 
 
 
3.8 

 475.6 
 
 
 
 
 
 
474.2                 140 cm 

Argile limoneuse beige à cailloux et graviers roulés calcaires. Matrice fine, plastique. 
Parts C + G : 20%, parts A + L : 80%. 

 

SONDAGE A LA PELLE MECANIQUE : S12 
Date de réalisation  Lundi 7 décembre 2020 
Implantation Réalisé sur profil P6 secteur stationnement côté contournement. 

Cote du terrain : 482.20. 

Identification du sondage S12 

Profondeur  Niveau              Epaisseur Description 

0.0  482.2 
10 cm 

Terre végétale. 

0.1  482.1 
 
 
 
 
 

130 cm 

Remblai argilo-limono-caillouteux. 
Taille cailloux : 2 – 10 cm principalement. 
Nombreux gravats (câbles, géotextile). 
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1.4  480.8 
 
 
 

70 cm 

Remblai argilo-caillouteux. 

2.1 
 
 
3.4 

 480.1 
 
 
 
 
 
 
478.8                 130 cm 

Graviers caillouteux à matrice sablonneuse. 
Présence de passées argileuses cohésives, humides. 
Taille cailloux : 2 – 10 cm. 
Part C : 30%, part G : 35%, part S : 20%, part A : 15%. 
Faciès plus sablonneux en tête et plus gravelo-sableux en pied du sondage. 

Photos du sondage S12 

  

 

SONDAGE A LA PELLE MECANIQUE : S13 
Date de réalisation  Lundi 7 décembre 2020 
Implantation Réalisé sur profil P6 secteur stationnement côté nord. 

Cote du terrain : 477.50. 

Identification du sondage S13 

Profondeur  Niveau              Epaisseur Description 

0.0  477.5 
20 cm 

Terre végétale. 
Très forte présence racinaire. 

0.2  477.3 
 
 
 
 
 
 
 

150 cm 

Remblai argilo-sablonno-caillouteux. 
 

0.2  475.8 
 
 

50 cm 

Couche grano-classée gravelo-sableuse. 

2.2 
 
 
 
 
 
 

3.4 

 475.3 
 
 
 
 
 
 

474.1                 120 cm 

Argile limoneuse beige à graviers et cailloux. 
Sol cohésif légèrement humide et plastique. 
Taille cailloux : 2 – 15 cm. 
Part C : 15%, part G : 10 %, part A : 85%. 
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Photos du sondage S13 

  

 

 

Plan masse et position des sondages 

 

 

 

S3 

S10 

S11 S13 
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Différents profils et coupe géologique retenue 

 

 

 

 

 

S4 – 480.10 

Sable gravelo-caillouteux (part S : 50 %) 

Remblais  

Sable gravelo-caillouteux (part S : 55 %) 

Remblais  

S1 – 479.50 
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S5 – 481.80 

Grave :  C : 45% ; G : 30% ; S : 25% 

Remblais : C+G : 65 à 80 %. 

A : 20 à 35% 

 

A : 20 à 35% 

S6 – 478.50 

Grave :  C : 55% ; 

G : 30% ; S : 15% 

S9 – 482.80 

Remblais : C+G : 40 %. 

A : 60% 

 

A : 20 à 35% 

S8 – 478.00 

Limon :  L : 40% à 60% ; 

G : 10% ; S : 75% 

S7 – 479.80 

S3 – 482.80 
S10 – 481.70 

S11 – 478.00 

Sable :  C : 15% ; G : 15% ; 

S : 55%, A= 15% 

Remblais : C+G : 35 %. A : 65% 

 

A : 20 à 35% 
Grave :  C : 40% ; 

G : 35% ; S : 25% 

Remblais : C+G : 70 %. 

A : 30% 

 

A : 20 à 35% 
Remblais : C+G : 20 %. 

A : 80% 

 

A : 20 à 35% 
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Organisation géologique 

 

Sol  Géologie Toit 

couche / 

TN 

Épaisseur Base 

couche / 

TN 

Description ; Précisions 

1 Remblais 

Les remblais d’apport sont présents sur l’ensemble des sondages hormis les sondages S6 et S7 au NO en bordure de la résidence 

l’Intemporel puis de la parcelle n° 370. Une couverture de 10 cm de terre végétale a été appliquée sur les remblais. 

Les remblais constatés sont d’origine et de composition assez hétérogènes. Nous avons identifié 2 types de remblais : ceux à forte 

teneur en matériaux granulaires et ceux où la part argileuse influe fortement sur les caractéristiques géotechniques. Pour chacun 

de ces remblais, nous avons identifié deux sous-classes. 

Sols X3a. Remblais caillouto-graveleux. La part caillouto-graveleuse est estimée autour de 55 – 70%. Part sableuse autour de 10 

– 15%. Part en fines (limon ; argile) autour de 15 – 25%. Matrice fine sèche. 

Sols observés avec les sondages S1 (jusqu’à 1.9 m de profondeur) ; S5 (jusqu’à 1.3 m de profondeur) ; S9 (jusqu’à 1.9 m de 

profondeur puis au-delà de 3.2 m). 

Sols X3b. Remblais caillouto-graveleux. La part caillouto-graveleuse est estimée autour de 50 – 60%. Part sableuse autour de 10 

– 15%. Part en fines (limon ; argile) autour de 25 - 35%. Matrice fine sèche. 

Sols observés avec les sondages S4 (jusqu’à 2.2 m de profondeur) ; S5 (jusqu’à 1.3 m de profondeur) ; S9 (jusqu’à 1.9 m de 

profondeur). 

Sols X2a. Remblais argilo-caillouteux. La part caillouto-graveleuse est estimée autour de 30 - 50%. Part sableuse faible, inférieure 

à 10 %. Part en fines (limon ; argile) autour de 50 - 65%. 

S12 – 482.20 

S13 – 477.50 

Grave :  C : 30% ; G : 

35% ; S : 20%, A= 

15% 

Remblais :  C : 

15% ; G : 10% ; A : 

85% 
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Sols observés avec les sondages S2 (jusqu’à 3.5 m de profondeur) ; S3 (de 1.1 à 2.9 m) ; S5 (de 1.3 à 2.3 m) ; S9 (de 1.9 à 2.8 

m) ; S10 à S13 sur des épaisseurs variables, autour de 1.5 m. 

Sols X2b. Remblais fortement argilo-caillouteux à argilo-sablonneux. La part argilo-limoneuse est autour de 80%. 

Sols observés avec le sondage S9 de 2.8 à 3.1 m (argile sableuse) puis sur les sondages S11, S12 et S13 en profondeur, sous la 

couche X2b. 

 

2 Matériaux d’origine organique ; couverture colluvionnaire 

2a Limon terro-

caillouteux 

0.2 m 1.2 m 1.4 m Sol détecté sur le sondage S7, en bordure nord du profil 

P4.  La part caillouteuse est représentée autour de 60%. 

3 Dépôts fluvio-glaciaires 

Horizon fluvio-glaciaire typique du secteur de Thonon les Bains mais souvent recouvert dans le secteur de Morillon – Crête – Ermitage par 

des remplissages limoneux. 

Les faciès caillouteux et sableux sont assez bien représentés. Hétérogénéité de faciès à variation rapide. Généralement les sables fins 

sont situés sous les graviers caillouteux plus grossiers. 

Possibilité de blocs de gros diamètres mais assez rare ; possibilité de passées argileuses (lentilles argilo-sablonneuses) et de couches 

cimentées. 

La description des couches figure ci-après : 

3a Sable fin gravelo-

caillouteux 

1.4 à 2.2 > 2.4 m > 4.0 m Sol observé sur les sondages S1 (1.5 à 4.0 m) ; S3 (2.9 à 

3.3 m) ; S4 (2.2 à 3.5 m) et S7 (1.4 à 3.8 m). 

Part sableuse prépondérante ; autour de 50 – 75%. Le 

reste est composé de graviers et cailloux. Présence 

possible de fines, entre 0 et 10%.  

3b Grave caillouto-

gravelo-sableuse à 

passées argilo-

sableuses 

0.3 à 3.1 m 

(variable) 

> 3.0 m > 4.0 m Sol observé sur les sondages S5 (2.3 à 3.5 m) ; S6 (0.3 à 

3.6 m) ; S9 (3.1 à 3.8 m) ; S10 (3.1 à 3.5 m) ; S12 (2.1 à 

3.4 m). 

Part gravelo-caillouteuse prépondérante ; autour de 60 – 

85%. Le reste est composé de sable. Présence possible 

de fines, entre 0 et 10%.  

3c Passées argilo-

sableuses 

0.3 à 3.1 m 

(variable) 

> 3.0 m > 4.0 m Au sein de la couche 3b, nombreuses passées argilo-

sablonneuses constatées. Un prélèvement a d’ailleurs été 

réalisé sur le sondage S12 pour identifier ces passées 

assez fréquentes. 

 

2.3 L’eau souterraine 

Récapitulatif des mesures : 
 

Point de mesure Niveau terrain Profondeur eau / 

TN 

Cote du niveau 

d’eau 

Remarque 

S1 479.50 1.8 477.7 Venue d’eau à la base des remblais. 

S3 482.80 1.1 481.7 
Dans les remblais ; proximité d’une ancienne 

conduite. 

S11 478.00 1.1 476.9 Venue d’eau entre deux couches de remblais. 
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Circulation de 

versant ; Nappe 

libre/en charge 

Couche 

drainante 

Niveau moyen 

des venues d’eau 

attendues 

Niveau des eaux en 

période 

hivernale/pluvieuse 

Niveau des 

hautes Eaux 

Exceptionnelles 

Sensibilité ruissellement 

surface 

Venues d’eau 

perchées au 

sein des 

remblais 

Oui, couches 

3a & 3b 
1.1 m 1.1 m - - - 

Site sensible au ruissèlement 

localisé sur les remblais côté 

contournement. 

 

2.4 Essais laboratoire 

Dans le cadre du projet, nous avons renforcé les sondages de reconnaissance puisque le projet nécessite des 

remblais et des déblais très importants. 

Nous avons défini des prélèvements sur des matériaux représentatifs en termes de couches géologiques, en termes 

de représentation spatiale. 

Une analyse granulométrique et des essais œdométriques ont été réalisés.  

Tableau récapitulatif :  

N° Sondage Cote  Profondeur 

prélèvement 

Sol (et classement interne) % 

passant 

à 2 mm 

% 

passant 

à 80μm 

W% 

nat. 

VBS Classification 

GTR 

S8 (Profil P4) 478.00 
2.0 m Argile sablo-caillouteuse (sol 

X2a) 
80.3 68.1 20.7 

0.56 C1A1 

S9.1 (Profil P4) 482.90 2.3 m Grave sablo-argileuse (X3b) 49.9 24.8 11.42 0.41 C1B5 

S9.2 (Profil P4) 482.90 3.6 m Grave caillouto-sableuse (X3a) 27.8 6.1 4.43 0.13 C1B3 

S10 (Profil P5) 481.70 2.0 m Grave sablo-argileuse (X3b) 49.4 33.0 16.11 0.48 C1B5 

S12 (Profil P1) 478.00 3.0 m Argile sablo-caillouteuse (3c) 92.1 87.1 16.38 1.41 A1 

 

Essais Proctor 

N° Sondage Cote  Profondeur 

prélèvement 

Sol (et classement 

interne) 

% 

passant 

à 20 mm 

% 

passant 

à 5 mm 

W% nat. Teneur en 

eau opt. % 

OPN 

Masse vol. 

sèche opt. 

OPN t/m3 

S8 (Profil P4) 478.00 

2.0 m 

Argile sablo-

caillouteuse (sol X2a) 
90.9 84.4 

 

20.74 

 

13.59 1.79 

S10 (Profil P5) 481.70 
2.0 m Grave sablo-argileuse 

(X3b) 
66.4 44.5 16.11 

16.5 1.66 

S12 (Profil P1) 478.00 
3.0 m Argile sablonneuse 

(3c) 
96.9 94.5 16.38 

10.57 1.75 
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Analyse : l'origine morainique des remblais apparait nettement avec une forte hétérogénéité de granulométrie, une 

matrice fine argileuse ou limono-argileuse. 

Les sols remblayés sont principalement constitués par des sols classés C1A1, C1B5 ou C1B3. Néanmoins, les 

passées les plus caillouteuses sont fréquentes et seraient classées C2A1 ou C2B5. 

La teneur en eau est proche de la valeur optimale PROCTOR pour les sols granulaires ; elle devrait être abaisser 

pour les sols qui comportent des fines d’environ 6 points. 

 

2.5 Perméabilité du sol 

 

Quatre tests d’évaluation de la perméabilité selon la méthode de remplissage d’une cavité sèche avec maintien d’une 

charge constante entre deux mesures ou suivant le suivi du volume infiltré (dépend de la perméabilité) ont été 

réalisés. Cet essai permet de mesurer la conductivité hydraulique à saturation d’un sol. Le niveau à tester est atteint 

par sondage à la pelle mécanique. Le puits est rempli d’eau claire afin d’y mesurer la vitesse à laquelle le terrain 

absorbe l’eau. On laisse préalablement percoler un volume suffisant d’eau pour créer un bulbe saturé dans le sol 

entourant celui-ci. Le volume d’eau absorbé par le puits est mesuré à intervalles de temps réguliers. On détermine 

ainsi le coefficient K (conductivité hydraulique à saturation) du sol étudié. La phase de suivi des volumes infiltrés a 

été réalisée sur une période de 18 et 17 minutes. 

Nous utilisons la loi de Darcy : 𝑄 = 𝐾. 𝑆.
𝐻

𝐿
=  

𝑉

𝑇
 

Avec : K : Perméabilité (m/s) 

V : Volume infiltré (m3) 

S : Surface d’infiltration (m2) 

H : Charge d’eau ; L : Longueur de la colonne de terre ; 
𝐻

𝐿
 ≈ 1 

T : durée d’infiltration (s) 

Q : débit à régime constant (m3/s) 

Les tests de perméabilité donnent les résultats suivants : 

Implantation de l’essai Description du terrain testé Valeur perméabilité mesurée 

S1, de 0.2 à 1.6 m de profondeur Remblai argilo-caillouteux 6.0 10-6 m/sec 

S1, de 1.9 à 4.0 m de profondeur Sable argileux gravelo caillouteux saturé <1.0 10-8 m/sec 

S5, de 2.3 à 3.5 m de profondeur Grave caillouto-gravelo-sableuse 2.0 10-5 m/sec 

S6, de 1.3 à 1.8 m de profondeur Grave caillouto-gravelo-sableuse 5.0 10-4 m/sec 

S9, de 2.3 à 3.2 m de profondeur Grave caillouto-gravelo-sableuse 1.0 10-4 m/sec 

S10, de 3.1 à 3.5 m de 

profondeur 

Grave caillouto-gravelo-sableuse 5.0 10-5 m/sec 
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Classe de perméabilité pour les sols caillouto-gravelo-sableux avec passées argileuses : 

- Sol perméable, degré de perméabilité élevé 

Perméabilité retenue : 5.0 10-5 m/sec à 1.0 10-4 m/sec 

 

2.6 Classement sismique du site et du groupe de sol 

Document retenu : Arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction 

parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal ». 

L'accélération maximale de référence au niveau d'un sol de type rocheux (classe A au sens de la norme NF EN 

1998-1 septembre 2005), dénommée agr, résultant de la situation du bâtiment par rapport à la zone sismique 

d'implantation, telle que définie par l'article R. 563-4 du code de l'environnement et son annexe. 

Les valeurs des accélérations agr, exprimées en mètres par seconde au carré, sont données par le tableau suivant: 

Zone de sismicité Niveau d’aléa agr (m/s2) 

Zone 4 Moyen 1.6 

 

La commune de THONON-LES-BAINS se situe dans une zone de sismicité de type : 4 (sismicité moyenne). 

Accélération nominale : ag = γl.S. agr  

La nature du sol par l'intermédiaire du paramètre de sol, S. Les valeurs du paramètre de sol, S résultant de la classe 

de sol (au sens de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005) sous le bâtiment sont données par le tableau suivant : 
 

Classe de sol S (zone 1 à 4) 

A 1 

B 1.35 

C 1.5 

D 1.6 

E 1.8 

 

Nature du sol : classe C : dépôts de sable, de graviers ou d’argile moyennement raides d’au moins plusieurs dizaines 

de mètres d’épaisseur. 
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Caractérisation des classes de sol selon les Eurocodes 8 : 

 

 

Coefficient d'importance du bâtiment : 

Un coefficient d'importance gI (au sens de la norme NF EN 1998-1 septembre 2005) est attribué à chacune des 

catégories d'importance de bâtiment. Ils sont donnés par le tableau suivant : 

Catégorie d’importance Coefficient d’importance γ Catégorie d’importance Coefficient d’importance γ 

I 0.8 III 1.2 

II 1.0 IV 1.4 

 

Catégorie à préciser par le MO selon nature du projet. A notre connaissance, il n’est pas prévu de bâtiment. 
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3 Recommandations 

3.1 Tableau général 

 

Domaine Recommandations Détail 

Sol Consistance Présence de remblai dans le talus sur la presque totalité de la parcelle 

hormis les secteurs NO à proximité de la résidence l’Intemporel et de la 

parcelle n° 370. 

Les remblais ne sont pas consolidés ; ils sont le siège d’écoulement d’eau 

En sous face des remblais, présence de sables graveleux ou de grave 

caillouteuse grasses à passées argileuses.  

 

Sensibilité 

eau 

Remblais : sensible à l’eau. 

Risque associé : délavage, entrainement des fines, destruction du 

matériau ; glissement plan des remblais. 

 

Sensibilité 

travaux 

Forte sensibilité aux intempéries et aux travaux pour le fond de fouille, la 

traficabilité de ces matériaux est affectée lors des terrassements. Nécessité 

de renforcement de la plateforme pour le travail des engins ; nécessité de 

drainage. 

 

Soutènements 

; instabilités 

État actuel A l’état actuel, le terrain ne présente pas de signes de déformation avec 

fluage des sols de couverture. Mais le pied de talus est inaccessible et ne 

permet pas une observation de sa partie la plus pentue. 

Le fond bétonné pour les écoulements d’eau est sain et ne présente pas de 

dégradations.  

§ 3.3 

Phase projet A l’échelle du projet, un certain nombre de parois en enrochement sont 

prévus.  

Les parois en enrochement côté sud soutiendront des remblais avec voiries 

de circulation lourdes. Un simple enrochement ne sera pas envisageable. 

S’orienter sur des parois clouées ou un traitement par sol renforcé. 

 

Les parois en enrochement côté nord soutiendront des remblais qui 

reposeront sur des remblais. Un simple enrochement n’est pas 

envisageable. Il faudra ici envisager une solution mixte de pieux et de tirants 

en tête. 

 

A l’échelle des terrassements : fluage et érosion rapide des matériaux dès 

que la fouille atteint les sols saturés.  

Terrassement autorisé avec une pente de 2V/3H si absence de venue 

d’eau. 

En cas de présence d’eau : réduire le terrassement à 1V/2H. 

État final Les aménagements(voiries) nécessiteront une reprise de la PST avec 

possibilité de réutilisation d’une partie des matériaux du site. 

Aléa 

géologique 

 ▪ Présence de remblais. 

▪ Présence de circulations d’eau. 
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▪ Sols de caractéristiques géotechniques faibles (mais non 

mesurées – estimations données). 

▪ Fond de fouille sensible aux circulations d’eau. 

§ 3.2 

et  

§ 3.5 

Sensibilité au 

gel et retrait 

hydrique 

Données Zone d’aléa faible selon cartographie GÉORISQUES.  

Analyse La part caillouteuse des argiles leur confère un squelette granulaire et 

permet de conserver l’aléa faible. 

 

Consigne Gel : 0.8 m. 

Rétractation hydrique (sécheresse) : 1.0 m. 

§ 3.4 

Projet Adéquation Le projet nécessite des renforcements spécifiques dans sa configuration 

actuelle : un enrochement simple va glisser par ripage. 

Le drainage mis en place ne permet pas d’assurer la totalité de l’infiltration 

et doit être complété par un exutoire pour la lame d’eau qu’il n’est pas 

possible d’infiltrer. 

 

Adaptation Projet : paroi clouée en remplacement de l’enrochement à l’amont ; paroi de 

pieux avec longrine tirantée pour le remblai à l’aval. 

Drainage :  le drain sera plat, éventuellement avec palier. Tuyau d’exhaure 

en partie haute avec évacuation par l’ouvrage maçonné existant. 

La partie de drain au-delà du profil P4 pose un problème en termes de 

stabilité : découpage de la pente de talus ; infiltration d’eau à l’interface entre 

des remblais anciens et des remblais nouveaux : risques associés : 

glissements plans ; glissement loupes ; fluage. 

 

Fondations Type  Il n’est pas prévu de fondations pour ce projet. Pour des mâts d’éclairage 

élevés, une solution sur micropieux serait nécessaire. 

§ 3.7 

Bon sol Sols sollicités par les semelles : sol 3a ; 3b. § 3.8 

Dallage Assise Non concerné. § 3.9 

Eau Phase 

provisoire 

Pour cette phase, le risque de venues d’eau provient d’écoulement dans les 

remblais. Ces arrivées d’eau devraient se tarir rapidement sauf en période 

pluvieuse. 

§ 3.6 

Phase 

d'exploitation 

Gestion des eaux de ruissellement, gestion des eaux des surfaces 

imperméabilisées. 

§ 3.11 

Voirie Type Assise renforcée nécessaire. Possibilité de réutilisation des remblais du site 

Pour les voiries en décaissé : reprendre sur 0.60 m la PST puis ensuite 

réalisation de voirie lourde. 

Structure de type 0/63.5 puis 0/31.5. 

Pour les voiries en remblai : les nouveaux remblais peuvent reprendre une 

partie des matériaux décaissés du site. Procédure de compactage à suivre. 

§ 3.6 

et § 

3.11 

Épaisseur 60 cm minimum pour la voirie lourde. 

Drainage Phase travaux Drainage périphérique de chantier avec évacuation au réseau EP. § 3.10 

Exploitation Drainage des murs enterrés. 

Eau pluviale Gestion Le terrain est peu adapté pour une infiltration des eaux pluviales dans le sol. 

Le secteur entre P2 et P4 peut être utilisé pour une infiltration en 

complément de l’évacuation de la lame d’eau par l’ouvrage maçonné 

existant. 
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3.2 Caractéristiques géotechniques  

Quaternaire Critères γ Φ’ C’ 

 Unité KN/m3 ° KN/m2 

Sol X3 – Remblais gravelo-caillouteux gras ou avec des fines – 

Classement GTR LCPC retenu : C2A1, C2B5 ; C2B3 

 19 28 0 à 2 

Sol X2 – Remblais argilo-caillouteux – Classement GTR LCPC 

retenu : C1A1, C1B5 

 19 22 2 à 5 

Sol 3a – Sable gravelo-caillouteux - Classement GTR LCPC 

retenu : D2 ; 3  

 20 32 0 

Sol 3b - Grave caillouto-gravelo-sableuse propre - Classement 

GTR LCPC retenu : D3  

 20 36 0 

Sol 3c – passées argileuses - Classement GTR LCPC retenu : 

A1  

 20 20 4 à 10 
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Classification retenue des sols : 

Sol  Géologie Classification LCPC 

retenue 

Description ; Précisions 

1 Remblais 

X3a Remblai gravelo-

caillouteux gras 

C2B3 ; C2B4 ; C2A1 C2 : sol comportant des fines et des gros éléments avec une fonction 0/50 mm 

< 60 à 80%. 

La fraction 0/50 mm est un sol B3 ou B4. 

Sol typique : silteuse à argileuse. 

X3b Remblai gravelo-

caillouteux à 

matrice argileuse 

C1A1 ; C1B5 C1 : sol comportant des fines et des gros éléments avec une fraction 0/50 mm 

dépassant 60 à 80%. 

La fraction 0/50 mm est un sol B5 ou A1. 

Xa2 Remblai argilo-

caillouteux 

 

C1A1 ; C1A2 ; C1B6 C1 : idem précédent. 

La matrice fine est nettement plus argileuse et est classée A1, A2 ou B6. 

Xb2 Remblai argilo-

caillouteux à argilo-

sableux 

A1, A2, B5, B6 Les quelques éléments > 50 mm sont anecdotiques. Ces sols changent 

brutalement de consistance pour des faibles variations de teneur en eau. 

2 Matériaux d’origine organique ; couverture colluvionnaire 

2a Limon terro-

caillouteux 

A1 ou B5 Sol très silteux typique de limon peu plastique. 

3 Dépôts fluvio-glaciaires 

3a Sable fin gravelo-

caillouteux 

D1, D2, C1B2 Part sableuse élevée. Sol sans cohésion mais la plasticité de leur fine rend ces 

sols sensibles à l’eau. 

3b Grave caillouto-

gravelo-sableuse à 

passées argilo-

sableuses 

D3 Matériaux sans cohésion et perméable. 

3c Passées argilo-

sableuses 

A1, A2, B5, B6 Les sols changent brutalement de consistance pour de faibles variations de 

teneur en eau. 

 

3.3 Sensibilité au gel et au retrait/gonflement des argiles 

3.3.1 Gel 

Protection contre le Gel :  les DTU préconisent une assise hors gel de 50 cm en régions tempérées et d’au moins 1 

m en montagne. On peut utiliser la carte ci-dessous issue des travaux de M. Cadiergues. Ces valeurs sont à majorer 

de 5 cm par tranche de 200 m, au-dessus de 150 m d’altitude. 
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Valeur à retenir suivant localisation de la parcelle selon les données de Cadiergues : pour une altitude comprise 

entre 350 et 550 m NGF, la profondeur de hors-gel est de 90 cm. 

3.3.2 Sensibilité au retrait hydrique 

Les remblais possèdent une forte composante granulaire en surface mais avec certains secteurs très argileux (S11, 

S12, S13). Ces sols sont peu sensibles aux effets des variations hydriques saisonnières. 

Protection : sur la base des analyses granulométriques visuelles, des résultats des battages pénétrométriques et 

des états hydriques constatés, le respect de la profondeur de hors-gel sera suffisant. 

3.4 Stabilités 

Méthode utilisée : 
 

Logiciel Talren (G2 PRO-G3-G4)  Analytique (G1 - G2 AVP) x 
 

Points positifs : 

• Pente modérée pour le talus aval, environ 33%. 

 

Points négatifs : 

• Présence d’eau. 

• Remblais à matrice argileuse. 
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Calcul de stabilité :  

Risque de glissement plan : 

En général, la rupture plane correspond au glissement du manteau d’altération sur les couches profondes intactes. 

Ici on estime le glissement des couches de remblais au niveau des circulations d’eau constatées. 

En l’absence d’écoulement, le coefficient de sécurité global vis-à-vis de la rupture le long d’un plan est donné par la 

formule suivante : 

𝐹 =  
𝑐 +  𝛾. 𝑧 . cos 𝛽. cos 𝛽. tan 𝜑

𝛾. 𝑧 . sin 𝛽 . cos 𝛽.
 

Valeurs retenues : C : 2 kPa, γ: 19 kN/m3, z: 1.1 m, β: 18°, φ: 22° 

Le coefficient de sécurité est de 1.5. 

Avec écoulement, la formule précédente devient : 

𝐹𝑠 =
𝑅

𝑇
=

𝑐′ + (∑ 𝛾. ℎ − 𝛾𝑤
𝑧
0 . ℎ𝑤) 𝑐𝑜𝑠² 𝛽 . 𝑡𝑎𝑛 𝜑′

𝑠𝑖𝑛 𝛽 𝑐𝑜𝑠 𝛽 ∑ 𝛾. ℎ𝑧
0

 

Avec une cohésion retenue à 0, le facteur de sécurité se réduit à 1.2. Il est même inférieur pour les pentes au-delà 

de 18° en partie basse. 

Risque de glissement circulaire : 

Le glissement circulaire considéré impacte la couche de remblai. Sur la base des tables, pour un angle de frottement 

d’environ 22° associé à une de cohésion de 3, la pente du site donne un coefficient de sécurité F de 1.5.  

Eviter une situation qui réduirait ce facteur : absence de rejets d’eau dans la pente. 
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Stabilité en cours de construction 

 

 

 

 

 

 

Secteur 1 

Secteur 2 
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Données générales : respect des pentes de talus suivantes : 2/3 (hauteur/base). En cas de venue d’eau : 1/2 

(hauteur/base). 

Secteur Niveau terrain Fond de fouille 

prévisible  

Cote limite 

propriété 

Hauteur 

décaissée 

Distance 

(*) 

Respect 

pente talus 

Aménagement 

1 

  

≈ 483.0 – 483.7 ≈ 478.5– 479.5 ≈ idem terrain 3.0 à 5.0 m (*) 0 m Non Paroi clouée 

1 

  

≈ 479.0 – 480.0 ≈ 474.0 – 

475.0 

≈ idem terrain 3.1 à 5.75 m --- Non Paroi pieu + 

ancrage 

 

(*) : cette hauteur décaissée tient compte d’une purge de 80 cm pour la réalisation de l’assise sous voirie. 

 

La Zone d’Influence Géotechnique est considérée comme sensible car présence de remblais à l’amont. 
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Ouvrages nécessaires :  

Paroi entre parking décaissé et voie de sortie du contournement 

 

 

Clous : 

Espacement horizontal : 2.00 m 

Espacement vertical : 1.2 m environ 

Inclinaison : 15 à 20° 

Longueur : 12 ; 10 et 8 m environ 

Caractéristiques des armatures :  

Type :  R38 – 500 

Diamètre forage : 114 mm 

Diamètre barre : 38 mm 

Fy : 540 MPa 

Caractéristiques du béton projeté :  

Armature :  Treillis soudés 500 MPa 

Enrobage acier : 3 cm pour paroi provisoire ; 4 cm pour paroi définitive 

Drainage et drains profonds :  

Clou 1 

Clou 2 

Clou 3 

Remblais 

Grave caillouteuse 
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Barbacanes :   prévoir une unité par 6 m2 pour les deux premiers rangs de clous puis une unité par 4 m2 ensuite 

Surcharge : la prise en compte d’une surcharge de 10 kPa est demandée sur la voie d’accès 

Paroi à l’aval du parking en remblai 

 

 

Pieux : 

 Colonnes de jet simple de petits diamètres, en périphérie de l'enceinte, raidie par une longrine verticale en tête. 

Cette technique en tabouret permet de reprendre tant les efforts verticaux que horizontaux. 

Diamètre colonne : 40 cm 

Espacement : 1.0 m 

Profondeur : 8.0 m 

 

Clous : 

Espacement horizontal : 2.00 m 

Clou 1 

Clou 2 

Remblais 

Grave caillouteuse grasse 
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Espacement vertical : 1.2 m environ 

Inclinaison : 15 à 20° 

Longueur : 15 ; 12 m environ 

Caractéristiques des armatures :  

Type :  R38 – 500 

Diamètre forage : 114 mm 

Diamètre barre : 38 mm 

Fy : 540 MPa 

Caractéristiques du béton projeté :  

Armature :  Treillis soudés 500 MPa 

Enrobage acier : 3 cm pour paroi provisoire ; 4 cm pour paroi définitive. 

Drainage et drains profonds :  

Barbacanes :   prévoir une unité par 6 m2 pour les deux premiers rangs de clous. 

Surcharge : la prise en compte d’une surcharge de 10 kPa est demandée sur le parking 

Justification :  

Type de mission Logiciel utilisé Données 

G2 AVP  Prédimensionnement 

G2 PRO Talren v4 (Terrasol) Dimensionnement 

 

Dimensionnement à prévoir en mission G2 PRO ou G3. 

 

Localisation Soutènement Dimensions et remarques 

Secteur 1 : SE Paroi clouée : paroi de la cote 483.0 – 483.7 à la 
cote 478.5 – 479.5 

Hauteur : 3.0 à 5.0 m  

Linéaire : 100 m environ 

 Si paroi clouée : 2 à 4 rangs d’ancrages estimés 
Demande d’autorisation de tréfond 
Surcharge route : 10 kPa 

Secteur 2 : NE  Paroi de pieux en JET MIX – Profondeur 8 m 

Paroi clouée : paroi de la cote 479.0 – 480.0 à la 
cote 475.5 - 476.5  

Hauteur : 2.0 à 3.0 m  

Linéaire : 65 m environ 

 Si paroi clouée : 2 rangs d’ancrages estimés 
Surcharge route : 10 kPa 
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Pour la réalisation du projet et afin d’assurer la sécurité pendant la construction des mesures conservatoires doivent 

être prises pour les talus non soutenus : 

➢ Absence de charges en bordure de talus. 

➢ Absence de rejet d’eau en pied de talus. 

 

Stabilité au stade définitif 

Global : La réalisation du projet avec ses ouvrages de soutènement associés décrits dans ce rapport (variantes 

acceptées) ne provoque pas de nouveaux risques au niveau du site. 

Aménagements extérieurs : En phase définitive, les talus à plus de 2/3 (hauteur/base) seront instables et devront 

être soutenus.  

3.5 Fondations : analyse  

Données Analyse  

Géologie Couverture constituée de remblais divers, enrobé ou terre végétale puis limons. 

Les dépôts caillouto-gravelo-sableux d’origine fluvio-glaciaire sont de profondeur très 

variable. 

Topographie Terrain fortement remodelé par les remblais antérieurs. 

Eau Circulation entre les couches de remblais. 

Structure A définir en mission G2.  

Adaptation 

projet/terrain 

A définir en mission G2. 

 

Fondation envisageable :  

- Petits équipements : fondation superficielle constituée par des massifs bétonnés pleine fouille, 

éventuellement sur gros béton. 

- Mats d’éclairage grande hauteur : fondation profonde sur pieux ou micropieux. 

 

Les fondations à des niveaux différents doivent être tels qu’une pente maximale de 3 de base pour 1 de hauteur relie les arêtes 

des semelles les plus voisines. Le rattrapage de niveau sur une semelle est limité au mètre avec une longueur de recouvrement 

préconisée Lr > 3h. 
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Les niveaux à atteindre par les fondations, les contraintes admissibles, les dispositions constructives particulières à 

la fondation retenue ne font pas partie de ce rapport et doivent faire l’objet d’une mission G2 et suivantes. 

En premières orientations, on retiendra dans le cadre d’une semelle filante ou d’un massif bétonné : 

Pour un encastrement dans le sol 3a ou 3b, la contrainte à l'ELS devrait être comprise autour de 0.30 MPa. Pour 

un encastrement dans les remblais, la contrainte à l’ELS devrait être autour de 0.10 MPa. 

Tassements admissibles : les tassements absolus et différentiels ne devraient pas excéder une valeur 

centimétrique acceptable, mais il est impératif de réaliser une mission complémentaire de conception G2 une fois le 

projet fixé afin de mieux déterminer ceux-ci. 

Le drainage superficiel proposé dans le plan de masse est validé. 

Prévoir un drainage à 0.80 m de profondeur équipé d’un drain routier avec gravelette et protection par géotextile. 

3.6 Voiries 

3.6.1 Terminologie 
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3.6.2 Procédé envisagé 

 

L’étude G2 AVP porte sur une amélioration des sols en fond de fouille par purge et compactage des sols en place 

avant pose des couches de forme et de réglage ; pour les remblais l’étude G2 AVP porte sur les conditions de 

réalisation du remblai avant pose des couches de forme et de réglage. 

Une première orientation est donnée ci-après : 

Solution avec décaissement du terrain > 1.5 m 

Désignation  Donnée Catégorie Objectif Commentaire 

Fond de fouille Forte variabilité 

selon secteur. 

Remblais 

caillouteux de type 

C2B, C1B ou C1A1 

AR0 Ar1 Pour atteindre cet objectif : 

drainage côté amont et 

traitement primaire 

Traitement primaire Fond de fouille 

compacté 

Epaisseur 

compactée ≥ 0.30 m 

+ remblai en 

matériau du site 

C2B3 ; C2B4 ; C2B5 

 

20 MPa 

q4 

Le principe est de reprendre 

le compactage du sol support 

dont 30 cm de compacté sur 

place et 30 cm de matériaux 

déplacé et compacté 

Traitement ponctuel Cloutage concassé 

0/400  

  Peu probable sauf pour des 

fonds de fouille sur sols 

C1A1h, C1B5h 

Arase AR1  20 MPa Procéder aux contrôles 

PST PST 2    

Interface Géotextile    

Remblai  30 cm D3 ou R 0/150 mm q 3  

Couche de forme 50 cm  0/63.5 puis 0/31.5 

D21, D31, R21, R22, 

R41, R42, R61, R62 

q3 avec PF2 ≥ 80 MPa Remblai + couche de forme : 

≥ 80 cm 

Drainage En pieds des 

soutènements 

Drain routier Remblai + couche de forme 

tiers nappe 

 

 

Solution avec profil rasant 

Désignation  Donnée Catégorie Objectif Commentaire 

Fond de fouille Surtout remblais 

caillouteux de type 

C2B 

AR0 – AR1 AR1 Chute à long terme. Pour 

atteindre l’objectif : 

traitement primaire. 
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Traitement primaire Fond de fouille 

compacté. 

Epaisseur 

compactée ≥ 0.30 m 

+ remblai matériau 

du site 

C2B3 ; C2B4 ; C2B5 

 

20 MPa 

q4 

Le principe est de reprendre 

le compactage du sol support 

dont 30 cm de compacté sur 

place et 30 cm de matériaux 

déplacé et compacté. 

Traitement ponctuel Cloutage concassé 

0/400  

  Peu probable sauf pour des 

fonds de fouille sur sols 

C1A1h, C1B5h. 

Arase AR1  20 MPa Procéder aux contrôles. 

PST PST 2    

Interface Géotextile    

Remblai  30 cm D3 ou R 0/150 mm q 3  

Couche de forme 50 cm  D21, D31, R21, R22, 

R41, R42, R61, R62 

0/63.5 puis 0/31.5 

q3 avec PF2 ≥ 80 MPa Remblai + couche de forme : 

≥ 80 cm. 

Drainage Côté amont  Drain routier Remblai + couche de forme 

hors nappe 

 

 

3.7 Eaux pluviales 

3.7.1 Données d’entrées 

 

Données du dossier (nous confirmer les valeurs prises en compte) : 
 

Lots Surface totale 

 

(m2) 

Emprise voirie 

 

(m2) 

Emprises partis 

(m2) 

Espaces verts et 

assimilés 

 

(m2) 

Global 4’000 1’000 2’000 1’000 

 

 

Documents et relevés à disposition : 

SYMASOL :  
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Remarque : Les graphiques en annexe 1 et 2 ont été réalisés avec les données de pluviomètre de la station météorologique 

de Genève – Cointrin (coefficients de Montana locaux issus de l’exploitation des données jusqu’en 2009). Les courbes 

sont représentatives de la pluviométrie sur le territoire du SYMASOL. 
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• Station de Cointrin (à titre informatif) 

Des IDF (Intensités-Durées-Fréquences) ont été calculées. Pour une période de retour de 10 ans, les lois 

s'écrivent de la façon suivante : 

▪ loi de Talbot pour des averses de moins de 30 min : 
i (mm/h) = a / (t + b) avec t en minutes 

a = 2170 et b = 9,4 

▪ loi de Montana pour des averses de plus de 30 min : 

i (mm/h) = a t –b avec t en minutes 

a = 676 et b = 0,737 

Intensités de pluie utilisées pour différents de pluies selon annexes 1 et 2 : 

Temps de pluie Intensité i en mm/h Intensité sur la période en 

mm 

20’ 67.5 22.5 

30’ 55.0 27.5 

1 h 33.1 33.1 

2 h 19.8 39.7 

3 h 14.7 44.1 

6 h 9.2 55.0 

12 h 5.6 67.0 

24 h 3.5 83.5 

Débit de rejet : suivant indications présentées dans le rapport global de « l’étude du schéma directeur des eaux 

pluviales du sud-ouest lémanique » établi par le SYMASOL, le débit de fuite (Qf) en sortie de l’ouvrage de rétention 

des eaux du projet sera le suivant : si Sprojet < 1 ha : Qf = 3 l/s. 

 

3.7.2 Données générales et dimensionnement projet 

 

 VALEUR À CALCULER VALEUR RETENUE OU 
CALCULÉE 

Données 
générales 

Surface voirie : 

Surface toiture : 1’000 m2 

Surface parking : 2’000 m2 

Espaces verts et assimilés : 1’000 m2 

Voir tableau précédent 

 Coefficient de ruissellement Toiture (Cr1) = 1.0 

Voirie (Cr2) = 0.8 
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Espaces verts = 0.2 

Infiltration Perméabilité du sol (Qf) retenue. Ensemble du projet : 

Qf = 5.0 10 -5 m/s entre P1 et P4 

Évènement 
pluvieux 

Période de retour T = 10 ans 

Surface 
active  

Sa = Ca global x Stotal               (avec S en m2) 2'800 m2 

 

Détermination du volume : 

Cette méthode repose sur l’exploitation d’un graphique représentant les courbes de la hauteur précipitée H (t, T) pour une 

période de retour donnée (T) et de l’évolution des hauteurs d’eau évacuées qs t en fonction du temps d’évacuation (t). Ce 

graphique se présente sous la forme suivante :  

 

Hauteur précipitée  

Hauteur 
Pluie max. 

                                                    Volume à retenir 

                                           h                                      H = qst     

                                                                                            Tranche d’eau évacuée 

   

 
                                                                                                                                                              Durée t 

 

La courbe Intensité-Durée-Fréquence est donnée par la formule de Montana ; a et b les paramètres pluviométriques, t la durée 

de la pluie en minutes : IM = at-b 

 

La hauteur de pluie maximale est donnée par la relation : H (t, T) : IM .t 

La tranche d’eau évacuée est représentée par la droite de pente : qs  = k.  
 𝑆

𝑆𝑎
 

L’écart entre la courbe de hauteur cumulée et la tranche d’eau évacuée s’écrit : 

h = H(t, T) - qs t = t.at-b - qs t 

Le volume V de la retenue devra être au moins égal à: V = hmax.Sa 

Avec hmax : valeur maximale de h 

Calcul de h max : il faut chercher à quel instant h = hmax soit 
𝑑ℎ

𝑑𝑡
 = 0 

qs = a (1 – b) t-b 

hmax = 
𝑏 𝑞𝑠

1−𝑏
. (

𝑞𝑠

𝑎(1−𝑏)
)-1/b 
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Bassin sous zone de stationnement 

Le bassin prévu permettra un stockage temporaire de l’eau de pluie et permettra une infiltration partielle. 

La profondeur initiale de la tranchée est fixée à 5.0 m avec une hauteur drainante hi = 0.5 m située à sa base, une 

largeur de la tranchée l = 5.0 m. Remplissage : gravier 20/40 roulé. La longueur L retenue : environ 70 m. 

Généralement la surface intérieure de la tranchée concernée par l’infiltration retenue pour les calculs doit tenir 

compte des phénomènes de colmatage. Dans ce cas, pour des eaux pluviales mixtes (voiries et parking et espaces 

verts) avec dispositif de décantation placé à l’amont et avec un entretien régulier, la surface infiltrante retenue est 

alors : S = Sv + ½ Sh.  

Volume sortant : Vsortant = Sv .qas.D + ¼ Sh. qas.D 

Avec :  Sv : parois de surface verticale de la tranchée  

D : durée de la pluie 

qas : capacité d’absorption par unité de surface infiltrante = 5.0 x 10-5 m3/s/m2. 

Volume géométrique : 

 Vg = L.l.h.n = 105 m3 

Avec :  h = hauteur de rétention, pris à 1.0 m 

n = indice des vides du remplissage, retenu à 0.30 pour la gravelette 20/40 

 

Calcul pour l’ouvrage.  
 

Temps de 

pluie 

Intensité sur la 

période en mm 

Volume recueillie  

 

 

(m3) 

Volume infiltré 

 

 

(m3) 

Volume rétention 

nécessaire en fin 

de période  

(m3) 

1 h 33.1 93 28 65 

2 h 39.7 111 56 55 

3 h 44.1 123 84 39 

6 h 55.0 154 154 < 0 

12 h 67.0 188 188 < 0 

24 h 83.5 234 234 < 0 

48 h 91.5 256 256  

Les durées de pluie dimensionnantes sont les pluies d’épisodes de 1 à 2h. 

Le schéma de drainage générale est adapté au projet. Les arrivées d’eau complémentaire ne pourront être infiltrées 

par le dispositif en période de pluie intense. 
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3.7.3 Proposition 

 

Secteur Profondeur 

tranchée 

Hauteur 

drainante 

Hauteur de 

rétention 

Largeur Longueur 

Global 5.0 m 0.5 m 1.0 m 5.0 m 70 m 
 

Conception du bassin drainant complémentaire : 

➢ Dimension du réservoir : voir ci-dessus 

➢ Remplissage du bassin : géotextile anti-contaminant à la base et sur les faces latérales ; remplissage 

en matériaux caillouteux roulés de type 20/40 ; fermeture du géotextile-anti 

contaminant en face supérieure du remplissage caillouteux ; remblaiement 

en partie supérieure avec remblais caillouteux. 

L’introduction des eaux recueillies s’effectuant au travers d’un regard de décantation situé à l’extrémité du dispositif.  
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3.8 Aléas géotechniques et remarques 

L’étude permet une première identification des risques géologiques et donne certains principes généraux 

d’adaptation au site. Ces prescriptions seront validées et complétées par la réalisation d’une étude de 

conception – phase AVP, par le biais de reconnaissances au droit des futures constructions, une fois les projets 

définis. 

Selon les données du projet (structure, descentes de charges, ...) le rapport de conception fournira les données liées 
aux fondations (dimensionnement, profondeur, tassement) et l’ensemble des dispositions constructives concernant 
les drainages, les assises sous dallages et sous voiries, les terrassements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Alexis Fagnoni  Jérôme Caldi 
 Ingénieur Géologue Ingénieur Géotechnicien 
 
 
 
 
 
 
 

Annexes 

▪ Essais de laboratoire (8 pages) 

▪ Classification des missions géotechniques types (3 pages) 
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CONTEXTE DU PROJET  SITUATION ET PRESENTATION 
Le projet porte sur l'aménagement d'un parking relais de 169 places, 3 PMR et 4 places équipées en IRVE 
(Infrastructure de recharge de véhicules électriques) avenue de l'Ermitage, à proximité immédiate du 
contournement de Thonon-les-Bains ainsi que la mise à 2 voies de la portion amont de l’avenue de l’Ermitage 
et l'aménagement de deux arrêts de bus. 
La portion amont de l’avenue de l’Ermitage sera mis à 
deux voies afin de permettre un accès direct depuis le 
contournement jusqu'au parking et faciliter ainsi sa 
desserte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue du site à aménager 
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Figure 1 : localisation du projet 
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Figure 2 : implantation du parking 

 

L’ASSAINISSEMENT PLU VIAL 

SITUATION ACTUELLE  

Une buse 1000 mm prend naissance dans les délaissés du contournement de Thonon. Cette buse collecte les 
espaces verts et une petite partie des eaux pluviales de la RD26. Les eaux de ruissellement du contournement 
de Thonon sont collectées par un réseau spécifique distinct. 
La buse 1000mm collecte les espaces verts situés de part et d’autre du contournement de Thonon et son 
exutoire est situé au niveau du projet de parking. La buse devient alors une noue. Les eaux de ruissellement 
s’infiltrent dans la noue et en cas d’évènement pluvieux intense, l’eau peut ruisseler jusqu’à une rampe en 
enrochement bétonné et une doline où l’eau s’infiltre.  
Cet écoulement n’est pas considéré comme un cours d’eau. 
 
La noue récupère également les eaux de ruissellement en provenance de la portion amont de l’avenue de 
l’Ermitage, de l’impasse des Chênes, d’une partie du giratoire, de l’amorce de l’avenue de l’ermitage et de la 
résidence située au niveau du giratoire (« résidence « l’intemporelle »). 
 
Il n’y a pas ou très peu d’écoulement au niveau de la noue et aucune trace d’écoulement au niveau de la 
rampe en enrochement. Le bassin versant collecté est faible et l’infiltration relativement bonne sur certains 
secteurs de la noue. 
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Figure 3 : emplacement de la buse 1000 mm et de la noue 

 
 

Le bassin versant collecté par la noue est scindé en 3 sous bassins versants 
BV1 : partie amont, délaissé du contournement de Thonon et une partie du lieu-dit « les marmottes ». 
Collecté par une grille d’où part la canalisation 1000 mm – S=1.67 hectares 
BV2 délaissé du contournement de Thonon et impasse des Chênes – S= 0.50 hectares 
BV3 : giratoire, partie amont de l’avenue de l’Ermitage et résidence – S= 0.36 hectares 
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Figure 4 : bassin versant collecté par la noue 

 
  

BV1 

BV2 

BV3 



 SAGE environnement  février 2021 
 

 
 

 

 
 

6 / 15 

Aménagement du parking de l’Ermitage / assainissement pluvial - Annexe 8 du Cas par cas 

Ville de Thonon-les-Bains 
  note technique : FL/20.095/V1 

 

APRES AMENAGEMENT 

La noue qui traverse l’emprise du projet sera busée. 
Les tests de perméabilité réalisés sur l’emprise du projet mettent en évidence un secteur où la perméabilité 
est forte sur le flanc ouest du projet. Les écoulements collectés par la canalisation 1000 mm seront donc 
busés et transiteront dans une tranchée d’infiltration côté ouest du projet. La partie de l’écoulement qui ne 
s’infiltrera pas sera évacuée vers la rampe en enrochements liaisonnés qui sert en l’état d’exutoire à la noue. 
 
Les eaux pluviales en provenance de l’impasse des Chênes, d’une partie du giratoire, de l’amorce de l’avenue 
de l’ermitage et de la résidence située au niveau du giratoire (« résidence « l’intemporelle ») seront 

raccordées sur le busage 1000 mm qui sera mis en place sous le parking en remplacement de l’actuelle 
noue. 
Le sommet de l’avenue de l’Ermitage sera mis à 2 voies. Les eaux pluviales issues de cette voirie seront 

également raccordées sur la buse 1000 mm. 
 
 

Au niveau du parking, les eaux pluviales issues de la voirie de desserte interne ainsi que des places de 
stationnement centrales seront collectées de manières diffuses vers une noue centrale. Cette noue 
permettra l’infiltration des eaux pluviales sur sa partie aval. En cas de saturation du dispositif, un trop-plein 
sera aménagé en direction de la rampe en enrochement. La capacité de la noue permettra la régulation des 
eaux pluviales jusqu’à l’occurrence trentennale. 
Les places de stationnement auront un revêtement poreux. 
Les eaux pluviales issues des places de stationnement externes seront dirigées vers l’extérieur du parking et 
une tranchée drainante les collectera. Cette tranchée drainante ceinture globalement le projet et est scindée 
en deux secteurs distinctes séparés par un point haut.  
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Figure 5 : rétablissement de la noue 

 

Surface d’infiltration  
Perméabilité 5.10-4 m/s 

Busage 1000 mm 
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Figure 6 : l’assainissement pluvial du parking 

  

Noue de rétention 

S= 492 m2 

V=70 m3  

Noue d’infiltration 

S= 346 m2 

perméabilité 5.10-5 m/s 

Tranchée drainante 
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LES SURFACES A PRENDRE EN COMPTE 

La surface raccordée au dispositif de collecte et d’infiltration du parking est la suivante  
 

Nature des surface Surface en m2 Coefficient de 
ruissellement 

Surface active en m2 

Places de parking perméable 2095 0.6 1257 

Places PMR 50 0.9 45 

Chaussée intérieure au parking  1943 0.9 1748.7 

Espaces vert (noue)  927 0.3 278.1 

Talus enrochement et tranchée 
drainante  

1169 0.6 701.4 

Bassin versant intercepté 1562 0.3 468.6 

Total  7746 0.58 4498.8 
 

 
Figure 7 : emprise du parking  
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Surface de la mise à 2 voies de la partie amont de l’avenue de l’Ermitage 
 

Nature des surface Surface en m2 Coefficient de 
ruissellement 

Surface active en m2 

Voirie (y/c arrêt de bus) 1214 0.9 1092.6 

Trottoirs 441 0.9 396.9 

Trottoirs perméable 93 0.6 55.8 

Total 1748 0.88 1545 
 
 

 
Figure 8 : emprise de la mise à 2 voies la partie amont de l’avenue de l’Ermitage 

 

La surface totale du projet (parking et mise à deux voies de l’avenue de l’Ermitage) y compris le bassin 
versant intercepté (talus) est de 7746 m2 et 1748 m2 soit un total de 9494 m2. 
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LE CONTEXTE GEOTECHNIQUE 

Source : geochablais - Rapport d’étude géotechnique de conception G2 – janvier 2021 
 

La parcelle a été remblayée en partie. Il subsiste une dépression centrale qui forme une petite combe 
orientée SO – NE jusqu’à un talus qui mène en contrebas vers une zone boisée. Cette petite dépression reçoit 
les eaux issues d’un gros collecteur de 1000. L’eau s’écoule jusqu’au talus. Pour éviter le ravinement en 
période de crue, un dispositif en enrochement bétonné permet d’éviter l’érosion du talus.  
 

Les remblais d’apport sont présents sur l’ensemble des sondages hormis les sondages S6 et S7 au NO en 
bordure de la résidence l’Intemporel puis de la parcelle n° 370. Une couverture de 10 cm de terre végétale a 
été appliquée sur les remblais.  
Les remblais constatés sont d’origine et de composition assez hétérogènes. 2 types de remblais ont été 
indentifiés : ceux à forte teneur en matériaux granulaires et ceux où la part argileuse influe fortement sur les 
caractéristiques géotechniques. Pour chacun de ces remblais. 
Ces remblais reposent sur un horizon fluvio-glaciaire typique du secteur de Thonon les Bains mais souvent 
recouvert dans le secteur de Morillon – Crête – Ermitage par des remplissages limoneux.  
Les faciès caillouteux et sableux sont assez bien représentés. Ils présentent une hétérogénéité de faciès à 
variation rapide. Généralement les sables fins sont situés sous les graviers caillouteux plus grossiers avec 
possibilité de blocs de gros diamètres mais assez rare ; possibilité de passées argileuses (lentilles argilo-
sablonneuses) et de couches cimentées.  
 
Plusieurs tests de perméabilités ont été réalisés 
 

Implantation de l’essai / au TN Cote 
TN 

Cote 
projet 

Description du terrain testé  Valeur 
perméabilité 
mesurée  

S1, de 0.2 à 1.6 m de profondeur  479.50 481.70 Remblai argilo-caillouteux  6.0 10-6 m/sec  

S1, de 1.9 à 4.0 m de profondeur  479.50 481.70 
Sable argileux gravelo caillouteux 
saturé  

<1.0 10-8 m/sec  

S5, de 2.3 à 3.5 m de profondeur  481.80 481.90 Grave caillouto-gravelo-sableuse  2.0 10-5 m/sec  

S6, de 1.3 à 1.8 m de profondeur  478.50 480.80 Grave caillouto-gravelo-sableuse  5.0 10-4 m/sec  

S9, de 2.3 à 3.2 m de profondeur  482.80 480.10 Grave caillouto-gravelo-sableuse  1.0 10-4 m/sec  

S10, de 3.1 à 3.5 m de profondeur  481.70 479.10 Grave caillouto-gravelo-sableuse  5.0 10-5 m/sec  
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Figure 9 : localisation des sondages géotechniques 

 
 

DIMENSIONNEMENT DES DISPOSITIFS DE RETENTION/INFILTRATION 

LES COEFFICIENTS DE MONTANA 

Pour estimer l’intensité des précipitations pour des temps inférieurs à 24h, il convient de se référer à la 
régression établie par la formule de Montana : 
I(t) = a t-b  
Avec : 
I: Intensité de pluie (mm/h) 
t: durée de l’épisode pluvieux (minutes) 
a et b : coefficients de Montana.  
 
Ces coefficients dépendent du secteur et du temps de retour de la pluie considérée. 
Les données météorologiques utilisées pour la construction des pluies de projet sont les coefficients de 
Montana fournis par la station météo de Genève Cointrin. Ces coefficients, calculés sur la période de 1981-
2007 sont les suivants : 
 

Période de retour a b 

Pluies de durée de 10 minutes à 1 heure 

10 ans 10.246 0.754 

30 ans 12.629 0.709 

Pluies de durée de 1heure à 6heures 

10 ans 12.147 0.795 

30 ans 31.68 0.934 

 

Période de retour a b 

100 ans 11.267 0,676 
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LES DEBITS DE FUITE  

L’exutoire des dispositifs de gestion des eaux pluviales sera l’infiltration. 
Deux dispositifs distincts sont prévus : 

• Un pour prolongement de la buse 1000 mm 

• Un pour l’impluvium du parking 
 

 Pour le prolongement de la buse 1000 mm 

La surface d’infiltration est à définir. La perméabilité mesurée au niveau du sondage S6 à la cote altitudinale 
de 476.90/477.20 est de 5.10-4 m/s. En tenant compte d’un coefficient de sécurité de 0.5 pour prendre en 
compte le colmatage progressif, le débit d’infiltration est de 25 l/s pour 100 m2 de surface d’infiltration. 
 

 Pour l’impluvium du parking 

Pour l’impluvium du parking, la surface d’infiltration est de : 
286 m2 pour la tranchée drainante qui ceinture le projet 
23 m2 pour la tranchée drainante côté sud 
346 m2 pour la noue enherbée qui sera aménagée au cœur du parking 

 
La perméabilité mesurée au niveau du sondage S10 (noue), à une profondeur comprise entre 478.2 et 478.6 
m est de 5.10-5 m/s. Le débit d’infiltration est de 7.1 l/s 
Pour la tranchée drainante le coefficient de perméabilité « moyen » est également de l’ordre de 5.10-5 m/s. 
Le débit de fuite est de 9.2 l/s 
Le débit de fuite total est de 16.3 l/s. 
 

SURFACE ACTIVE  

 Pour le prolongement de la buse 1000 mm 

La surface active à prendre pour le dispositif de rétention/infiltration dans le prolongement de la buse 1 000 
mm est : 
BV1 : 1.67 hectares avec un coefficient de ruissellement moyen de 0.25 soit 0.42 ha 
BV2 :  0.5 hectares avec un coefficient de ruissellement moyen de 0.34 soit 0.17 ha 
BV3 : 0.36 hectares avec un coefficient de ruissellement moyen de 0.6 soit 0.22 ha 
Le bassin versant du doublement de la partie amont de l’avenue de l’Ermitage de 0.15 ha 
 
La surface active totale est de 0.958 hectares 
 

 Pour l’impluvium du parking 

La surface active collectée au niveau de l’impluvium routier est de 4 499 m2 
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CAPACITE DE STOCKAGE A METTRE EN PLACE  

 Pour le prolongement de la buse 1000 mm 

Une surface d’infiltration de 135 m2 est nécessaire. Elle permet un débit de fuite de 34 l/s. 
Le volume de rétention à prévoir est alors de : 
165 m3 pour l’occurrence décennale 
277 m3 pour l’occurrence 30 ans 
 
Le dimensionnement sur la base d’une occurrence décennale peut être retenu compte tenu de l’existence 
du rejet en situation actuelle. La surface d’infiltration sera de 45 m x 3 m. La hauteur de stockage sera de 
1.26 m. 
 

Pour le prolongement du busage 1000mm : surface d’infiltration 135 m2, débit de fuite de 34 l/s 

Volume de rétention 165 m3  

Stockage dans un dispositif type structures alvéolaires ultra légères (SAUL).  

 Pour l’impluvium du parking 

Le débit de fuite par infiltration de la tranchée drainante et de la noue est estimé à 16.3 l/s (avec un 
coefficient de sécurité de 0.5 pour prendre en compte le colmatage progressif). 
Pour l’occurrence 30 ans, avec une surface active de 0.45 ha, le volume de rétention à prévoir est de 129 m3. 
 
La capacité de stockage de la tranchée drainante est de 309 m3 x 0.3 (indice de vide) = 93 m3 
Le reste du volume à stocker le sera dans la noue enherbée dont la capacité est nettement supérieure aux 
besoins.  

Pour l’impluvium du parking : surface d’infiltration 655 m2, débit de fuite de 16,3 l/s 

Volume de rétention 129 m3  

Stockage de 90 m3 dans la tranchée d’infiltration, le reste dans la noue au cœur du parking. 

 
 

CADRE REGLEMENTAIRE 

LISTE DES RUBRIQUES DU R214-1 A PRENDRE EN COMPTE 

La noue qui traverse l’emprise du projet sera busée sur un linéaire de 140 m. Cette noue n’est pas considérée 
comme un cours d’eau. Les rubriques 3.1.2.0. à 3.1.5.0 ne s’appliquent pas à ce projet. 
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Figure 10 : Carte des cours d’eau du département de la Haute-Savoie 

 
Une toute petite zone humide est présente au niveau de l’exutoire du busage dû à l’accumulation d’eau dans 
la noue sur un secteur imperméable (S= 80 m2) 
 
La rubrique 2.1.5.0. concerne l’assainissement pluvial. Les rejets d'eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol est soumise à déclaration si la surface totale du projet, 
augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés 
par le projet est supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha. 

Sans prendre en compte la surface collectée par la buse 1000 mm, le projet reste en-dessous du seuil 
déclaratif pour la rubrique 2.1.5.0. de l’article R214-1 du code de l’environnement. 

Par contre si l’on prend en compte cette rubrique, la surface totale est alors de 3.48 hectares. Le projet est 
alors en régime déclaratif au titre de la loi sur l’eau. 

La noue enherbée traverse le projet. Elle sera busée sous le parking et l’eau collectée par le prolongement 

de la buse 1000 continuera à s’infiltrer (comme en situation actuelle) dans un bassin d’infiltration avant 
d’être rejetée en cas de saturation du dispositif d’infiltration vers la rampe en enrochements liaisonnées. Le 
bassin d’infiltration sera dimensionné pour l’occurrence décennale. 

 
L’assainissement pluvial du parking se fera par infiltration et sera dimensionné pour une occurrence de 30 
ans. Un trop-plein (parcours à moindre dommage) sera prévu avec direction de l’eau non infiltrée vers la 
rampe en enrochements. 
 

Est-ce que le projet est soumis à déclaration au titre de la rubrique 2.1.5.0. 

 


